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20 2 2  DLH  359  –  Réalisation,  14  rue  Pajol  (18e)  d'un  progra m m e  de  rénovation  de  26
logement s  sociaux  par  Toit  et  Joie  - Subvention  (301  600  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Toit  et  Joie  est  propriét ai r e  de  l’ensemble  immobilier  situé  14  rue  Pajol  (18e)  const rui t  en
1992.  Le  bailleur  souhaite  réalise r  un  progra m m e  de  rénovation  de  cet  ensem ble
s’inscrivant  dans  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris.  Les  travaux
envisagés  perme t t ro n t  d’améliore r  le  cadre  de  vie  et  le  confort  des  locatai re s  en  appor t a n t
une  réduction  des  consom m a t ions  d’énergie .

La  mise  en  place  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial  vise  notam m e n t  à  réduire  l’impact
carbone  du  bâtimen t  qui  est  consti tué  de  deux  pôles  d’émissions  importan t s ,  les  émissions
induites  par  la  const ruc t ion  elle- même  et  les  émissions  induites  par  l’usage  du  bâtimen t
(notamm e n t  les  consom m a t ions  énergé t iqu e s) .  C’est  pour  ces  raisons  que  la  ville  souhait e
développe r  des  réponses  techniques  et  architec tu r a le s  pour  améliore r  le  confor t  d’usage,
le  confor t  d’hiver  et  d’été  dans  chaque  immeuble  et  logemen t ,  avec  l’usage  de  matér iaux  à
faible  impact  carbone ,  l’apport  d’énergies  renouvelables ,  le  rafraîchisse m e n t  et  la
ventilation  naturelle,  la  «  désimpe r m é a b ilisa t ion  »  et  la  végétalisa t ion  du  bâti,  des  cours  et
des  espaces  collectifs.  

A  l’occasion  des  opéra t ions  de  rénovations  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux,  des
méthod es  construc tives  seront  ques tionné es  et  celles  produisan t  le  moins  de  nuisances
seront  favorisées ,  à  l’insta r  des  filières  sèches.  L’ensemble  de  ces  interven tions  se  fait
dans  le  respec t  du  patrimoine  dont  la  grande  variété  et  les  époques  différentes  font  la
richesse  de  Paris.  

Le  bailleur  et  son  équipe  de  mait rise  d’œuvre,  avec  l’entrepr ise ,  metten t  en  place  un
accomp ag n e m e n t  constan t  perme t t a n t  une  conce r t a t ion  et  une  informat ion  à  destina tion
des  locatai r es  visant  à  la  réussi te  des  projets  dans  les  meilleures  conditions  d’adhésion  et
d’accept a t ion.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.



I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME:

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier,  datan t  de  1992  est  composé  d’un  bâtimen t  R+4  et  compor t e  26
logement s  sociaux  d’une  surface  utile  de  1  066  m²  desse rvis  par  1  cage  d’escalier  et  un
ascens eu r .  Au  rez- de- chaussé e ,  on  trouve  4  logeme nt s ,  les  locaux  commu ns ,  le  local
entr e t ien ,  ainsi  qu’un  local  associatif  abri tan t  une  miellerie  pédagogiqu e .  Le  bien  dispose
égaleme n t  de  37  places  de  stationne m e n t .

Le  bâtimen t  est  globaleme n t  en  bon  état  et  ne  présen t e  pas  de  défaut  particulier .  Il  est
dans  une  configura t ion  d’usure  normale  en  particulie r  en  termes  de  façades .

Pour  autant ,  les  consta t s  préliminair e s  d’études  menées  sur  le  bâti  font  éta t  des  points  
faibles  suivants  : 

- Des  par ties  de  façade  recouver t e  d’endui t  minces  et  à  l’image  peu  qualita tive  ; 
- Un  manqu e  d’isolation  thermiqu e  ;
- L’absenc e  d’occulta t ions  ; 
- Les  garde- corps  de  sécuri té  peu  qualita t ifs  ; 
- Les  logemen t s  en  RDC  avec  fenêt r es  sans  mise  à  distance .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énerg é t iqu e  maximale  de  113  kWhep/m²sho nRT/an  (soit  un  gain
énergé tiqu e  de  64%),  un  gain  d’émission  de  GES  de  67%,  être  labellisé  Effinergie  Basse
Consomm a t ion  – Bas  carbon e  et  obtenir  la  certification  NF  Habita t .

Le  scéna rio  retenu  prévoit  une  interven tion  permet t a n t  de  maximise r  la  perform a n c e
énergé tiqu e  et  le  confor t  des  habitan t s  au  rega rd  des  contrain t e s  techniqu es  et
patrimoniale s  de  l’opéra t ion.

Le  progra m m e  de  rénovation  visant  à  améliore r  les  performa n c e s  énergé tiqu e s  de
l’immeuble  compor t e r a  notamm e n t  : 

- L’isolation  de  la  toiture  ;
- Une  isolation  thermiqu e  par  l’extérieu r  ;
- Le  remplace m e n t  des  menuiser ie s  extérieu re s  ;
- La  pose  d’occulta t ions ;
- Le  remplace m e n t  des  radia teu r s  élect rique s  existan ts  par  des  radia teu r s  à  pilotage

intelligen t  ; 
- La  suppres sion  des  ballons  individuels  vétuste s  et  la  mise  en  place,  en  toiture

terra ss e ,  de  deux  modules  de  pompe  à  chaleur  et  d’un  ballon  tampon  en  sous- sol.

Les  travaux  perme t t ro n t  de  réduire  la  consomm a t ion  d’énergie  d’au  moins  202
kWhep/m²SHO N/a n,  soit  une  diminution  de  64%  :

Conso m m a t i o n  en
kWhe p/ m ² S H O N r t . a n

Émiss i o n  de  CO2  en
kgCO2/ m ² S HA B. a n

Exista n t 315 9
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Après  travaux 113 3
Gain 64% 67%

Selon  le  calcul  théorique  du  bureau  d’études ,  l’opéra t ion  devrait  perme t t r e  de  réduire  les
charge s  liées  à  l’énergie  d’un  montan t  d’environ  209  €  TTC  en  moyenne  par  an  et  par
logement .

Par  ailleurs,  d’autr es  travaux  sont  prévus  comme  :
- La  créa tion  d’un  sas  thermiqu e  et  d’un  local  pousse t t e s  ;
- Le  remplace m e n t  des  luminair es  des  parties  commun e s  et  la  révision  des  blocs

autonom e s  d’éclairag e  de  sécuri té  ;
- La  créa tion  de  faux  plafonds  acoustiques  dans  les  paliers  ;
- La  remise  en  peinture  ;
- Le  remplace m e n t  des  portes  palières .

Enfin,  une  action  visant  favorise r  la  création  d’un  îlot  de  fraicheur  est  prévue  avec  la
végétalisa tion  partielle  sur  dalle  des  coure t t e s .  

II  - FINANCEME NT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  1  852  258  euros  (soit  71  241  €  /  logement )  se
décompos an t  ainsi  :

DEPENSE S  (en  euro s )

TRAVAUX
                    1  649

556  €  

Dont  aléas  et  révisions
                        181

936  €  

HONORAIRES  ET  DIVERS
                       202

702  €  

Dont  aléas  et  révisions
                            9

653  €  
DETAIL  ILOTS  DE

FRAICHEUR
                        22

000  €  

TOTAL
             1  852  258

€  
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2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )

Eco  prêt  CDC
                      416

000  €  

Prêt  PAM
                   1  050

000  €  
Subven tion  Ville

TOTALE
                       301

600  €  
Dont  Subvention

Rénovation
                      295

000  €  

Dont  Subven tion  Îlots
de  Fraîcheu r

                           6
600  €  

Fonds  propres
                         84

658  €  

TOTAL
             1  85 2  25 8

€  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  et  d’accord e r  à  Toit  et  Joie  une  subven tion  d’un
montan t  maximu m  de  301  600  euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  propose  d’approuve r  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  Toit  et  Joie  au  14  rue  Pajol  (18e)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT  et  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  Toit  et  Joie  au  14  rue  Pajol  Paris  (18e).

Pour  ce  progra m m e,  Toit  et  Joie  bénéficie ra  d’une  subven tion  municipale  d’un  montan t
maximu m  global  de  301  600  euros  ;  cet te  dépens e  sera  inscrite  au  budget  de  la  Ville  de
Paris  pour  les  exercices  2022  et  suivants .

Article  2  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra  respec t e r
les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  défini  par  la  Ville  de  Paris,  notam m e n t  en  termes
de  performa n c e  environn e m e n t a l e  et  les  certifications  de  l'opéra t ion.

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  Toit  et  Joie  la
convention  fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e .  Cette  convention  compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de
l’organism e  de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logemen t  locatif  sur  le  terri toire  parisien,
sauf  avis  favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et
suivants  du  Code  de  la  Const ruc tion  et  de  l’Habita tion.


